
Coteaux de la vallée  
de la Lémance 

Protégeons-le !
Le dispositif Natura 2000 
prévoit des actions pour : 

• préserver la tranquillité des 
lieux de vie des chauves-souris, 

• maintenir et reconquérir 
des pelouses, landes et 
prairies en luttant contre 
l’embroussaillement. 

Les chauves-souris sont des mammifères 
nocturnes, inoffensifs et très utiles pour 
limiter  les insectes dont elles se régalent ! 

La nuit tombée, lorsque les mères quittent 
le gîte et partent chasser, les jeunes sont 
gardés par d’autres femelles. Cette chasse 
est primordiale à leur survie, tout comme 
leur repos diurne et leur hibernation. 

Ne les dérangeons pas ! 

www.cg47.fr
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VARIANTE 1
CMJN : 62, 20, 100, 0

VARIANTE 2
CMJN : 75, 30, 100, 0

AGRICULTURE & ENVIRONNEMENT
CMJN : 50, 15, 80, 0
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Le site Natura 2000 de la vallée  
de la Lémance : c’est quoi ?
Le site des Coteaux de la vallée de la Lémance  
(FR 7200729) s’étend sur une superficie de 230 ha 
 sur les communes de Fumel, Cuzorn, Saint-Front-sur-Lémance  
et Blanquefort-sur-Briolance.

C’est un site d’intérêt fort au regard de la présence :

• d’une grotte naturelle et d’une ancienne carrière utilisées  
comme gîte pour d’importantes populations de  
chauves-souris ;

• de pelouses calcaires et de milieux secs associés, réservoirs  
de biodiversité remarquables.

Qu’y trouve-t-on ?
Ce site est remarquable pour ses pelouses 
calcaires accompagnées de landes à buis et 
landes à genévriers qui abritent des espèces 
rares d’orchidées sauvages et de nombreuses 
espèces de papillons.

Cet ensemble est également un lieu d’accueil 
privilégié pour des espèces de chauve-souris 
protégées aux niveaux national et européen :

• le Grand Murin et le Petit Murin en 
reproduction

• le Rhinolophe euryale en hibernation et 
transit

• les Minioptères de Schreibers en 
reproduction et transit.
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Le réseau de sites Natura 2000 a pour but de 
préserver la diversité biologique en Europe. 
Dans ce cadre, l’État français a choisi de privilégier la 
concertation avec les acteurs locaux.
Selon le contexte local, des mesures de gestion 
spécifiques sont proposées aux propriétaires 
des sites sur la base du volontariat. 
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